
 Risque d’inondation  
La commune de Saint Pierre du Chemin peut être 
touchée par les crues du Lay. Elle a été également 
touchée à plusieurs reprises par des inondations dues 
au ruissellement pluvial lors de fortes précipitations 
ayant entraîné par endroit des coulées de boue. 

LES BONS RÉFLEXES 
Suivez l’évolution de la météo : par le biais des 
médias (radios : Alouette : 92.8, France Bleu Loire 
Océan : 101.8, RCF : 95.4 ; télévision), sur le site 
http://meteofrance.com/ 
AVANT 

�Fermez les portes, fenêtres et aérations ; 
�Veillez à l’étanchéité des parties basses ; 
�Coupez le gaz et l’électricité (notamment en partie 

basse de l’immeuble) ; 
�Rangez au sec les produits toxiques, objets 

putrescibles et documents officiels (cartes 
d’identité) ; 

�Déplacez les véhicules susceptibles d’être inondés. 
Faire une réserve d’eau potable dans un local non 
inondable ; 

�Prévoyez l’évacuation des biens et des personnes. 
Utilisez les escaliers pour accéder aux étages et 
non les ascenseurs. 

PENDANT 

�Ecoutez la radio pour connaître les consignes à 
suivre ; 

�Ne tentez pas de rejoindre vos proches ou d’aller 
chercher vos enfants à l’école. Ils y sont protégés. 
Les enseignants et le personnel municipal 
s’occupent d’eux ; 

�Libérez les lignes téléphoniques pour les secours ; 
�Ne vous engagez pas  en zone inondée ; 
�Evacuez les lieux seulement sur ordre des pompiers. 
APRES 

�Aérez et désinfectez les pièces ; 
�Chauffez dès que possible ; 

�Rétablissez l’électricité : uniquement après 
intervention d’un professionnel et sur une 
installation sèche ; 

�Circulez avec prudence (chaussées boueuses, 
affaissements…) ; 

�Déclarez les dégâts aux compagnies d’assurances 
après évacuation avec des professionnels compétents 
(catastrophes naturelles) ; 

�Ne touchez pas les câbles tombés à terre. 

NE PAS ALLER A PIED OU EN VOITURE DANS DES ZONES 
ENCORE SUBMERGEES, VOUS IRIEZ AU DEVANT DU 
DANGER ! 

 Risque lié aux intempéries    
LES BONS RÉFLEXES 
Suivez l’évolution de la météo : par le biais des 
médias (radios : Alouette : 92.8, France Bleu Loire 
Océan : 101.8, RCF : 95.4 ; télévision), ou sur le site 
http://meteofrance.com/ 
 

FORTES PRECIPITATIONS 
• Limitez vos déplacements. 

• Respectez les déviations mises en place. 

• Surveillez la montée des eaux. 

• Ne vous engagez pas sur une voie inondée. 

• Signalez vos déplacements à vos proches. 

 ORAGES 
• Ne vous abritez pas sous les arbres. 

• Évitez d'utiliser le téléphone et les appareils 
électriques. 

• Évitez les déplacements. 

• Rangez ou fixez les objets sensibles d'être 
emportés. 

 VENTS VIOLENTS 
• Limitez vos déplacements 

• Ne vous promenez pas en forêt. 

• N'intervenez pas sur les toitures, ne touchez en 
aucun cas à des fils électriques tombés au sol. 

• Rangez ou fixez les objets sensibles d'être 
emportés. 

• Prévoyez des moyens d'éclairages de secours et 
faites une réserve d'eau potable 
 

 NEIGE/VERGLAS 
• Évitez les déplacements. 

• Soyez prudents et vigilants si vous devez 
absolument vous déplacer. 

• En cas d'obligation, munissez-vous d'équipements 
spéciaux. 

• Respectez scrupuleusement les déviations et les 
consignes de circulation. 

• Protégez vos canalisations d'eau contre le gel. 
 

 GRAND FROID 
• Évitez les expositions prolongées au froid et au 

vent ; évitez les sorties le soir et la nuit 

• Habillez-vous chaudement, de plusieurs couches 
de vêtements, avec une couche extérieure 
imperméable au vent et à l'eau. 

• Ne bouchez pas les entrées d'air de votre 
logement. Par ailleurs, aérez-le quelques minutes. 

• Pour les personnes sensibles ou fragilisées : ne 
sortez qu'en cas de force majeure, restez en 
contact avec votre médecin. 

• Attention aux moyens utilisés pour vous chauffer 
: les chauffages d'appoint ne doivent pas 
fonctionner en continu.  

 CANICULE 
• Aérez la nuit 

• Fermez les volets et les fenêtres le jour. Ne sortez 
pas aux heures les plus chaudes 

• Hydratez-vous 

• Prenez des nouvelles de vos voisins, surtout s’ils 
vivent seuls et sont âgés. 



Code Danger   ���� 
Code matière���� 

    Risque sismique 
La Commune de Saint-Pierre du Chemin se trouve en 
zone d’aléa modéré de sismicité 3. L’historique fait 
apparaître un séisme le 14 février 2003 à Fontenay le 
Comte d’une intensité de 5 à l’épicentre 

LES BONS RÉFLEXES 
� A l’intérieur abritez-vous sous un meuble solide ou à 

l’angle d’un mur 
� Évacuez si possible le bâtiment 
� Tenez-vous éloigné des constructions et des lignes 

électriques 
� En voiture, s’arrêter immédiatement et ne pas 

descendre du véhicule avant la fin de la secousse 

Des répliques peuvent se produire dans les  
heures  ou les jours qui suivent 
 

 
Risque lié au transport  
de matières dangereuses 

Sur la commune, des matières dangereuses peuvent être 
transportées par route, notamment sur la RD 938ter. 

Règlementation du transport 

 

 
 
 
 

 
En cas d’accident : 
� Ne fumez pas 
�Fuyez la zone de danger dans le sens opposé du vent 
�En cas de feux sur le véhicule, évacuez les environs de 

l’accident dans un rayon de 300m 
� Respectez les consignes données par les autorités 
�Dans votre appel aux pompiers, précisez si possible les 

chiffres indiqués sur la plaque orange du véhicule 
 

1. Je suis ............................(votre identité, n° 
2. Je me situe......... (lieu de l’évènement majeur)
3. Je vois .......... (décrire la situation dangereuse)
4. Dire s’il y a une ou plusieurs victimes
       

 

 
 

�

�

�

�
 
 
 
 

� 

� 

� 

� 
 

Vous êtes témoin, donnez aux secours le 
message suivant : 

 
1. Je suis ............................(votre identité, n° tél) 
2. Je me situe......... (lieu de l’évènement majeur) 
3. Je vois .......... (décrire la situation dangereuse) 
4. Dire s’il y a une ou plusieurs victimes 
                                     (ce n’est pas toujours le cas) 

 

NE JAMAIS RACCROCHER 
SANS QUE LES SECOURS 
NE VOUS L’AIENT DIT ! 

 
 

 

      Les numéros utiles 
 

� Sapeurs-pompiers :    18 ou 112  
� SAMU :    15  
� Gendarmerie :   17 
� Centre antipoison : 02.41.48.21.21 
 (Nantes) 
 
 
 

Ou s’informer ? 
 

 En mairie de Saint Pierre du Chemin :  
 02.51.51.71.61 
 

 Préfecture de la Vendée : 
http://www.vendee.pref.gouv.fr/ 
 

 Météo-France :  http://france.meteofrance.com/ 
 

 Ma commune face au risque : 
http://www.prim.net/cgibin/citoyen/macommune/23
_face_au_risque.html 
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DOCUMENT A CONSERVER 

ocument d’Information Communal sur 
les Risques Majeurs (DICRIM) 

Le mot du maire 
La commune de SAINT PIERRE DU 
CHEMIN est concernée par deux 
risques naturels : l’inondation par 
ruissellement, le risque sismique et 
par un risque technologique : le 

transport de matières dangereuses. Le DICRIM vous 
informe préventivement et vous précise les 
conduites à tenir pour vous préserver des dangers 
résultant de ces risques. 
Conservez précieusement ce document ; il peut vous 
être utile 
Philippe ROCHER 
Maire de Saint Pierre du Chemin 

Consignes générales 
Le Signal national 
d’alerte  
Début de l’alerte  
3 séquences d’1 mn 41 s, 
séparées par un silence de 5 s. Le son est modulé 
(montant et descendant) 
Fin de l’alerte  
Il n’y a plus de danger : la sirène émet un signal 
continu de 30 s. 
Dès que vous entendez le signal de la sirène :  

Confinez-vous dans un local  
Ne sortez qu’en fin d’alerte ou sur ordre 
d’évacuation 
Parents : n’allez pas chercher vos enfants  
Ecoutez la radio : vous recevrez des 
informations et des consignes  à 
suivre  
Ne fumez pas 
Libérez les lignes téléphoniques pour les secours 


